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LES LIEUX DE RENDEZ VOUS ET DE COLLECTE : 

- Communes de Belleville sur Loire, Sury Près Léré et Léré : place de l'église à Léré 

- Communes de Boulleret et Bannay : sur la levée de la Loire à "Rognon".  

- Commune de St Satur : canoé club à St Thibault. 

- Commune de Cours les Barres, sur la levée de la Loire à "la Môle".  

 

LES CONDITIONS METEOROLOGIQUES ET LE NIVEAU D'EAU DE LA LOIRE : 

Le jour de l'opération, les conditions météorologiques étaient bonnes, ensoleillées mais avec une température 

relativement fraiche. 

Afin de pouvoir mieux définir les secteurs à nettoyer, le niveau d'eau à 2 points distincts suivis par la DREAL, 

ont été relevé le 04 mars à 9h, servant ainsi de base : 

 Edition 

mars 

2023 

Edition 

mars 

2022 

Edition 

septembre 

2021 (été) 

Edition 

mars 

2020 

Edition 

mars 2019 

Edition 

mars 2018 

Edition 

mars 2017 

Edition 

mars 2016 

Relevé de 

Givry (Cours 

les Barres) 

-0,88 m - 0,24 m -1,27 m 1,14 m - 0,35 m 0,39 m 0,45 m 0,87 m 

Relevé de St 

Satur 
-1,07 m - 0,54 m -1,32 m 0,86 m - 0,66 m 0,05 m 0,18 m 0,56 m 

 

Les niveaux d'eau de la Loire en ce mois de mars 2023 sont historiquement bas, nous avions presque les 

niveaux du mois de septembre 2021. 

Cette situation a permis d’explorer les talus et embâcles au bord du fleuve et des iles.  

 

LES ORGANISATEURS et L'ORGANISATION 2023 : 

- Pour les communes de Belleville sur Loire, Sury Près Léré et Léré : l'association de chasse communale de Léré 

et la municipalité de Léré. Personne ne pouvait représenter la FDC18 sur place. 

- Pour la commune de Boulleret et Bannay : les associations de chasse communales de Boulleret et de Bannay 

ainsi que les municipalités de Boulleret et Bannay. En présence de Frédéric EVEZARD (administrateur FDC18). 

- Pour St Satur : l'association de chasse communale ainsi que la municipalité. En présence de RACLIN Jérôme 

(technicien FDC18). 
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- Pour Cours les Barres : l'association de chasse communale et l’association de protection du patrimoine et de 

l’environnement de Cours les Barres ainsi que la municipalité, en présence d’Alain DUDRAGNE (administrateur 

FDC18). 

Les municipalités ont fourni des véhicules ainsi que l'aide de plusieurs agents communaux. 

La Fédération Départementale des Chasseurs du CHER via la Fédération Nationale des Chasseurs fournissaient 

des gants, sacs plastiques, et offrait le verre de l'amitié en fin de matinée.     

 

LES PARTICIPANTS : 

Afin de mieux quantifier le nombre de participants et leur qualité, un registre était mis à disposition à chaque 

point de rendez-vous.  

 

A chaque point de rdv, des personnes n’ont pas renseigné le registre, la présence d’environ 100 personnes 

sera retenue pour cette édition 2023. L’après COVID se fait toujours ressentir en terme de présence. 

Suivant les registres de présence, il en ressort les informations suivantes : 
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LE RESULTAT DE LA COLLECTE : 

 

Lieu Volume Observations 

Léré/Sury/Belleville 3 m3 Une carrosserie de voiture et bouteilles 

Boulleret/Bannay 3 m3  Bouteilles essentiellement 

St Satur 5 m3 Un bidon de 200L rempli d’huile de vidange. 

Cours les barres 1 m3 Bouteilles essentiellement 

TOTAL Environ 12 m3  

 

 

Cette édition 2023 est marquée par une baisse notable du volume ramassé : « seulement » 12 m3, ce qui en 

fait l’année la plus faible (en enlevant l’édition 2021 qui n’était pas complète à cause du COVID). 

Les déchets les plus courant sont une nouvelle fois : bouteilles, canettes, bidons, objets qui flottent bien dans 

l’eau.  

 

St Satur : la majorité des déchets ramassés est bien représentée sur cette photo – J. RACLIN – FDC18  
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Il n’y a pas eu de site ayant recueilli d’importants dépôts tel que l’année dernière. 

Le site des Joigneaux à Cours les Barres est définitivement inaccessible grâce à l’intervention de la DDT 58 qui 

a bloqué l’accès. 

 

 

LA COMMUNICATION : 

La communication s’est réalisée sous plusieurs formes : 

- des affiches numériques (et papier) ont été envoyées aux mairies concernées.  

- des affiches chez les commerçants de St Satur. 

- Publication de l’affiche de Léré dans une page dédiée sur Facebook. 

- 3 articles de presse sont parus dans la semaine précédente dans le Berry républicain, la Voix du Sancerrois et 

le Régional de Cosne. 

- Des articles de presse sont parus dans la semaine suivante pour faire le bilan. Les articles dans les journaux 

de la Nièvre (Journal du Centre et l'Echo Charitois) n'ont pas été collectés. 

 

CONCLUSION : 

L’édition 2023 s’est déroulée parfaitement, sous un soleil toutefois un peu frais, avec environ 

100 personnes présentes, un peu moins que l’année dernière. 

Néanmoins il parait utile de noter que parmi les participants, 30% se disent simples citoyens, 

22 % de chasseurs, 20% de jeunes de moins de 18 ans suivis des élus, pêcheurs, promeneurs…   

Un public jeune est toujours présent notamment au point de St Satur, résultat du travail d’un 

élu envers les écoles de la commune. 

Cette initiative menée par les chasseurs, mais regroupant tout public, doit absolument être 

maintenue à l’avenir pour conserver cette cohésion et une belle image des actions menées par 

les chasseurs sur le terrain.     

L’édition 2024 rejoindra l’opération nationale « j’aime la nature propre » qui aura lieu à la mi-

mars. 
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QUELQUES PHOTOS ET ARTICLES : 

 

Point de Boulleret – le 04 mars 2023 
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Point de Léré – le 04 mars 2023 

 

 

Point de St Satur – 04 mars 2023 – J. RACLIN – FDC18 

 

Point de Cours les Barres – 04 mars 2023 
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BERRY REPUBLICAIN 03-03-2023 
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VOIX DU SANCERROIS 01-03-2023 


